
A R R EsST~»
DU CONSEIL D 'TAT

DU -ROI
Portant règlement pour le dépôt à faire parles Dépoß-pour &P-, » r le De'p ofiiý,q,

taires volontaires ou judiciaires de: efe s appanai
aux nommés Bigo, fVarin, & autres ondamnes en

reflitutiot au profit du Roi, dans l'afai e du Canada.

Du 11 Août 1764.

Extrait des Regiires du Confeil État

LE ROI ayant, par arrêt de fon Confeil du. i
L février J76+, ordonné que tous- particuliers dépo-
<naires- volontaires ou judiciaires* des biens de Bigot,
Varin, & autres condamnés, feroient tenus de faire leurs
déclarations détaillées de[dits biens, &- des rereq
fare rençttr au Greffe de la Conrnffion établie, qve
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